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Cahier de Ferrières 

Cahiers de doléances/cahiers citoyens de Charente-Maritime, édition mai 2025 

 

Règles appliquées pour l’édition des contributions 

Les contributions ont été numérotées de 1 à N. La forme (manuscrite ou dactylographiée) est 

indiquée, ainsi que le nombre de lignes sur le cahier original et le nombre de mots de la contribution. 

Il est précisé, quand l’information existe, si l’auteur est une femme, un homme ou un couple.  

Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone ne sont pas transcrits, en référence au 

Règlement européen pour la protection des données personnelles (RGPD). En revanche, les données 

relatives à l’âge et à la profession sont reprises quand elles existent. Si la contribution est datée, la 

date est indiquée. Si la contribution est signée, cela est indiqué également. 

Afin de faciliter la lecture des contributions, l’orthographe a été corrigée mais la syntaxe a été 

respectée. L’usage des majuscules et de la ponctuation a été uniformisé. Le cas échéant, quelques 

ajouts ou commentaires apparaissent en italique entre [ ].   



Cahier de Ferrières 

Cahiers de doléances/cahiers citoyens de Charente-Maritime, édition mai 2025 

1. Dactylographié (1 page), 34 lignes, 299 mots 

DOLÉANCES 
RIC (sans grande conviction). 
 
- Contrôle des fuites de capitaux. 
- Baisser les dépenses publiques. 
- Limiter construction pharaonique (transport ferroviaire Lyon-Turin, ouvrage public inachevé ou 

laissé à l’abandon, ancien casernement militaire inutilisé...). 
- CICE réservé aux entreprises qui ont besoin d’aide. 
- Abolition des privilèges des anciens gouvernants (ancien présidents, ministres...). 
- Abolition des privilèges des gouvernants actuels (frais d’obsèques, frais de mandat). 
- Abolition des privilèges des sénateurs (étrennes, comptes cachés, carte de transport…) et moins 

de sénateurs. 
- Taxation du kérosène. 
- Prime de scolarité donnée aux écoles et non aux familles (l’école peut gérer les achats). 
- 3 jours de carences dans la fonction publique. 
- Ne pas dépendre de Bruxelles pour ce qui concerne uniquement la France. 
- Limiter les importations si la France est capable de fournir en quantité suffisante. 
- Limiter les niches fiscales ; trop facile de ne pas payer d'impôts avec un bon comptable. 
- Limiter les commissions (des clauses abusives, CNOI, de la codification, de recours contre les 

décisions de refus de visas...) ou baisser leurs dotations. 
- Limiter versements aux actionnaires et mieux répartir richesse d'entreprise. 
- Limiter taxes sur carburants et produits de 1ère nécessité. 
- Repenser l'immigration, que ce soit un atout et non un handicap. 
 

 Plus de pouvoir d’achat : 

− Augmentation des petites retraites. 

− Augmentation du SMIC (préférable pour les retraites que des primes). 

− Une justice plus juste. 

− Contestation des 80 km/h. 
 
Doléances Gilet Rose (spécifique assistants maternels) : 

- Non à la réforme du cumul emploi-chômage en cas d’activité réduite. 
- Médecine du travail. 
- Reconnaissance de notre métier par les gouvernants (trop souvent dénigré par rapport aux 

crèches ou MAM). 
- Revalorisation du salaire minimum de 2,82 bruts. 
- Exigences identiques de toutes les PMI (limiter abus puéricultrices). 

 
[Tampon dateur] 15 JANV 19 

____ 

Ce cahier comprend 1 page de doléances. 

Je soussigné Bernard Besson, maire de la commune de Ferrières, déclare clos le présent cahier de 
doléances et de propositions. 

Ferrières, le 21 février 2019. 
[Tampon, Signature] 

 

[FIN] 


